
Communiqué du 15 janvier 2021 

«	 Une	 majorité	 des	 2,7	 millions	 d’étudiants	 continue	 à	 souffrir	 de	 la	 crise	
sanitaire	».	«	Détresse psychologique, difficultés financières, décrochage : les étudiants 
peinent à faire face au Covid-19 » (France Bleu Touraine, 11 janvier 2021). 

Témoignages	et	protestations	se	multiplient	contre	la	situation	intolérable	faite	par	le		gouvernement	
Macron	 à	 la	 jeunesse,	 et	 notamment	 aux	 étudiants,	 qu’il	 interdit	 de	 suivre	 des	 cours	 «	 réels	 »	 à	
l’université	:	

-	 Le	 9	 janvier,	 la	 3ème	 tentative	 de	 suicide	 d’un	 étudiant	 en	 quelques	 mois	 dans	 les	 résidences	
universitaires	de	Lyon	mesure	leur	détresse,	
-		Cours	à	«	distance	»	et	isolement	social	dans	les	chambres	de	9m2	des	résidences,	
-	difGiculté	à	suivre	et	à	se	motiver	pour	leur	diplôme	 	("Je	me	lève	le	matin,	j'ai	trois	pas	à	faire	pour	
aller	me	doucher,	 puis	 un	 autre	 pour	 aller	 de	ma	 salle	 de	 bain	 à	mon	bureau,	 ensuite	 je	 suis	 devant	
l'ordinateur	toute	la	journée.	Rédiger	un	mémoire,	c'est	quasiment	impossible,	après	avoir	passé	toute	
la	journée	devant	un	écran,	ça	devient	dif?icile	de	réussir	à	se	motiver"	;	«	Nous	sacri?ions	actuellement	
notre	scolarité,	notre	santé	mentale,	notre	motivation	»),	
-	 Gin	des	petits	boulots	assurant	une	survie	matérielle,	et	recours	de	plus	en	plus	de	jeunes	à	 l’aide	
alimentaire	des	associations	caritatives,	
-	chômage	des	moins	de	25	ans	en	hausse	de	+	2,1%	en	novembre	dans	tout	le	pays,	et	de	17%	dans	
les	Pays	de	la	Loire	en	2020.	

Que	fait	le	gouvernement	contre	cette	situation	intolérable	pour	la	jeunesse	dont	il	a	pourtant	
la	responsabilité,	sinon	continuer	à	 la	sacri:ier,	en	 la	plaçant	dans	des	situations	de	plus	en	
plus	dramatiques	?		

- Il	 réserve	 l’«	 accueil	 en	 petits	 groupes	 de	 10	 étudiants	 maximum	 sur	 convocation	 »	 	 et	
seulement	pour	les	«	plus	fragiles	»		(circulaire	du	19	décembre);	

- Il	 repousse	 à	 chaque	communiqué	 la	 réouverture	des	universités	pour	 tous	 les	 étudiants,	 la	
limitant	aux	1ère	année	en	demi-groupes	à	partir	du	25	janvier	(communiqué	du	1er	ministre	
le	14	janvier).	Et	cela	alors	que	les	étudiants	en	BTS	et	en	classes	préparatoires	 	ont	toujours	
pu	bénéGicier	de	cours	en	présence	de	leurs	camarades	et	de	leurs	professeurs.	

- 	 Il	 recommande	de	 faire	 appel	 à	 «	 des	 tuteurs	 étudiants	 si	 nécessaire	 »	 –	 (circulaire	 du	 19	
décembre)	 	 –	 	 mais	 surtout	 pas	 à	 des	 enseignants,	 jugés	 donc	 non	 nécessaires	 !	 –	 alors	
qu’aucune	création	de	postes	et	de	locaux	n’a	été	prévue	pour	accueillir	les	50	000	étudiants	
supplémentaires	en	2020	!		

- Il	 institue	un	«	couvre-feu	 à	partir	de	18h	»,	 refuse	de	rouvrir	 les	 lieux	sociaux	et	 culturels,	
sportifs	 ou	 de	 convivialité	 –	 et	 cela	 au	 nom	 de	 la	 lutte	 contre	 l’épidémie,	 pour	 toute	 une	
génération	qui	n’en	souffre	pas	ou	guère	!		

- Il	invente	un	slogan	«1	jeune	1	solution	»	aussi	peu	crédible	que	la	formule	:	 	«	je	traverse	la	
rue	et	je	vous	trouve	un	travail	»	d’E.	Macron	en	septembre	2018…			

Face	au	mépris	d’un	gouvernement	envers	sa	jeunesse,	l’Union	départementale	Force	
ouvrière	 d’Indre-et-Loire	 vous	 invite	 à	 prendre	 contact	 avec	 elle	 pour	 vous	
informer	sur	vos	droits	dans	le	monde	du	travail	et	vous	défendre.	
En	CDD	comme	en	CDI,	il	y	a	encore	un	code	du	travail,	des	conventions	et	accords	collectifs,	et	le	syndicat	
pourra	vous	informer	sur	vos	droits	réels	et	vous	aider	à	défendre	vos	intérêts	matériels	et	moraux	!		
(Pour	tous	contacts	voir	coordonnées	dans	l’en-tête.	L	‘UD	FO	37	reste	ouverte	pendant	l’état	d’urgence	sanitaire)
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